
 

Agenda 2010 
 

 04 juin :  
Inauguration de la  
semaine Fraich ‘Attitude 
par Interfel en présence de 
représentants de Légumes 
de France 

 

 Du 04 au 13 juin :  
Semaine de la  
CǊŀƛŎƘΩ!ǘǘƛǘǳŘŜ 

 

  08 et 09 juin : 
Colloque « Certificat 
Economie d’Energie » : 
dispositif des CEE et 
p e r s p e c t i v e s  p o u r  
l’agriculture 
 

   09 et 10 juin :  
Congrès des JA à 
Perpignan 
 

 Du 30 nov. au 2 déc. : 
Congrès des producteurs de 
légumes de France à 
Bordeaux au cours du Sifel-
Vinitech 
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ACTUALITES  

Les 23 et 24 mai, les Producteurs de Légumes de France ont bâtit la pyramide des Légumes de 
France à l’occasion de « Nature Capitale », en partenariat avec le syndicat de l’emballage bois 
léger Siel Grow France.  

Pour accueillir près de 2 millions de visiteurs et distribuer 
80 ллл ŎŀǊǘŜǎ ǇƻǎǘŀƭŜǎΣ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳŀǊŀƞŎƘŜǊǎ 
venus de toute la France se sont mobilisés. Ils ont pu 
échanger avec les nombreux citadins sur leur métiers, 
leurs produits, les saisons, la cuisine des légumes etc. 
La difficulté à trouver des légumes de France et le prix 
des légumes dans les magasins ont été souvent et 
spontanément abordés de même que l’intérêt et 
l’attractivité des légumes pour les consommateurs. 
 
 

Les producteurs de Légumes de France ont pu notamment accueillir : B. Le Maire (Ministre de 
l’agriculture), JM. Lemetayer (président de la FNSEA), G. Vasseur (président de l’APCA),  
W. Villeneuve (président des JA), X. Beulin (président de 
FranceAgriMer) et G. Regnard (conseillère technique de  
F. Fillon). A. Delahaye a participé à l’inauguration de la 
manifestation avec Gad Weil, J. Perrin, JL. Borloo, B. Le Maire, 
A. Hidalgo (mairie de Paris) et plusieurs autres personnalités 
publiques. 
Au terme de l’évènement, les légumes ont été offerts aux 
Restos du cœur et aux Epiceries Solidaires.  
De nombreuses retombées médiatiques témoignent du 
succès de la pyramide des producteurs de légumes :  
Interview ŘŜ WΦ wƻǳŎƘŀǳǎǎŞΣ interview ŘΩ!Φ 5ŜƭŀƘŀȅŜΣ 
Reportage France Agricole , visuel de la pyramide au JT de 
TF1 de 13h et de 20h du lundi 24 mai, sur France 3 et divers 
articles presse : la Croix, le Monde, le Figaro, Lepoint, 
FranceSoir, Europe1, 20minutes…  
Retrouvez toutes les photos sur www.legumesdefrance.fr  

La pyramide de Légumes érigée sur les Champs Elysées  

De G. à D. J. Rouchaussé, secrétaire 

général de Légumes de France,  

A. Delahaye, présidente de Légumes de 

France et B. Le Maire, ministre de 

lôagriculture 

Loi de Modernisation Agricole ð LMA 

Le Sénat a voté le projet de Loi de Modernisation Agricole du 18 au 28 mai. Les points principaux sont les suppressions des 
remises, rabais et ristournes pour les légumes et les fruits frais. Toutefois, le texte ne traite pas le problème du coût du travail. 
Légumes de France a particulièrement été actif sur le sujet ; en effet le 10 mai, A. Delahaye (37) et J. Sales (66) ont rencontré le 
député Michel Raison sur ces questions. Les échanges, positifs, ont notamment portés sur les ristournes, les PAV et les 
promotions. Par ailleurs, le 17, JC.Guehennec (78) intervenait  au sujet de la LMA sur France inter et le 18, JP.Douillard (85) au 13 
heures de TF1. Le texte devra maintenant être voté par l’Assemblée Nationale fin juin/début juillet. 

http://www.fraichattitude.com/
http://www.fnplegumes.org/sites/fnplegweb/Doss/Le_club_partenaires/
http://www.legumesdefrance.fr
http://www.canal2vtv.fr/article-paris-barbecue-geant-et-nature-capitale-sur-les-champs-elysees-50931915.html
http://resonance.naturecapitale.com/_public/swf/wmplayer.swf?file=http://resonance.naturecapitale.com/video/96221/POD-08-L_emballage-BOIS_1.flv&streamMode=lighttpd&autostart=false&urlSite=resonance.naturecapitale.com&preview=http://resonance.natur
http://www.lafranceagricole.fr/video-et-photo-agricole/actualites-evenements/nature-capitale-1-8-million-de-visiteurs-sur-les-champs-elysees-27676.html
http://videos.tf1.fr/jt-13h/un-air-de-campagne-sur-les-champs-elysees-5861037.html
http://www.legumesdefrance.fr/sites/fnplegweb/
http://extranet.fnplegumes.org/sites/fnplegumes/filiere/lma_et_relations_commercialessenat.pdf
http://extranet.fnplegumes.org/sites/fnplegumes/filiere/lma_et_relations_commercialessenat.pdf
http://videos.tf1.fr/jt-13h/loi-de-modernisation-agricole-les-agriculteurs-divises-5856760.html
http://videos.tf1.fr/jt-13h/loi-de-modernisation-agricole-les-agriculteurs-divises-5856760.html


Commerce et Distribution  

Accords de modération des marges 
Le 17 mai, A. Delahaye a participé à la rencontre de la filière agricole et alimentaire avec N. Sarkozy à l’Elysée. Cette rencontre était 
consacrée à la signature d’accords de modération des marges de la distribution en cas de crise pour les fruits et les légumes. 
 
Ces accords prévoient qu'en cas de "crise conjoncturelle", la grande surface s'engage à "réduire, le cas échéant, la marge brute 
qu'elle pratique sur le produit concerné afin que son taux de marge brute sur ce produit soit inférieur ou égal à son taux de marge 
brute moyen des trois dernières années". Les distributeurs dont le chiffre d’affaire en fruits et légumes est supérieur à 100 millions 
d’ euros et ne suivant pas cet accord seront soumis à une "taxe additionnelle à la taxe sur les surfaces commerciales", a également 
précisé le gouvernement. 
 
Par ailleurs, le 17 mai, Légumes de France a publié un communiqué de presse Υ ζ LMA, un tournant essentiel pour un commerce 
équitable avec les producteurs français !? » et de nombreux medias ont repris l’annonce de cet accord, avec notamment les 
interventions le 17 mai de A. Cottebrune (50) sur France3 Normandie et  A. Delahaye (37) sur RMC, France info, Le Figaro et 
Libération. 
 
De nombreux médias traitaient le sujet le 18 mai : le Figaro, Lacroix, l’Express, le Nouvel Obs, Nord Eclair, Charente libre, 20’, 
Vosges matines... 

 

Relations avec la Grande Distribution 
Le 11 mai, JP. Douillard (85) accompagné de C. Vanpoucke (77) et de deux maraîchers d’Ile de France, ont participé à une réunion 
téléphonique avec les dirigeants de Casino pour échanger sur les relations commerciales en ce début de campagne. 
D’autre part, une réunion de travail autour de JP. Douillard et J. Rouchaussé a été menée afin d’organiser la mise en place 
d’équipes de veille en Grande et Moyenne Surfaces par les producteurs de légumes sur le terrain.  

ECONOMIE 

A. Delahaye, D. Digel (67) et A. Bernard (84) ont rencontré le député B. Reynès au sujet des distorsions de concurrence sur le coût 
du travail au sein de l’Union européenne. Le projet de TVA sociale a été abordé afin de financer les allègements de charges 
demandés par Légumes de France.  
B. Reynès et les FRSEA du Sud-Est organisent un colloque le 4 juin à Châteaurenard sur la thématique du coût du travail.  
A. Delahaye représentera Légumes de France à la table ronde organisée à cette occasion. 

Coût du travail  

AOP et Comités de bassin  

P®rim¯tre des March®s dôInt®r°t National ð MIN 

L’Assemblée Nationale a voté la suppression du périmètre de protection des MIN. Les producteurs de Légumes de France 
soutiennent cette position. En effet, l'existence des périmètres de protection monopolistiques empêche l'installation de nouveaux 
grossistes et limite les initiatives permettant à la filière de s’adapter aux nouvelles attentes des consommateurs et de la société, en 
particulier en matière de proximité et de circuits courts. Toutefois, il ne s’agit pas pour Légumes de France de s’opposer aux MIN, 
mais de faciliter l’émergence de filières valorisantes pour les légumes de France ou de proximité, sur les MIN ou en dehors. 
D’ailleurs, des MIN importants comme celui de Lyon fonctionnent déjà sans périmètre de protection.  
Administrateurs et syndicats ont été sollicités pour relayer la position de Légumes de France contre le maintien des périmètres de 
protection des MIN et le лп ƳŀƛΣ [ŞƎǳƳŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŀ ŞŎǊƛǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŞƴŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 
protection des MIN. Le texte de loi est désormais en débat au Sénat.  

Le 06 mai 2010 est paru lõarr°t® permettant la mise en conformit® avec le droit europ®en du code rural impliquant la disparition 
des comités de bassin remplacés par les AOP. Arrêté disponible sur extranet. 

ORGANISATIONS ECONOMIQUES 
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http://extranet.fnplegumes.org/sites/fnplegumes/synd/communication_au_reseau/communiques_de_presse/100517_lma.pdfC:/Documents%20and%20Settings/khr/Mes%20documents/Adobe
http://jt.france3.fr/regions/popup.php?id=c14a_1920&video_number=1
http://extranet.fnplegumes.org/sites/fnplegumes/ocm/ordonnancecomitedebassinmai2010.pdf


Protection des cultures  

Nouvelles dérogations obtenues sur les phytosanitaires 
Suite aux courriers envoyés par Légumes de France en collaboration avec les producteurs de plants, la 4ème gamme et les 
semenciers, la DGAL a signé le 19 mai le renouvellement de la dérogation 120 jours CRUISER 600 FS en traitement de semence 
contre le puceron de la salade. 
De même, la prolongation de dérogation demandée par Légumes de France et la FNPEndives sur ONCOLS S, a également été 
accordée le 19 mai. Elle concerne notamment le  chou, le melon et les endives : la communication de la firme (sur extranet). 
 
Protection des cultures : nouvelles demandes 

 Le 11 mai, Légumes de France et l’AOP nationale tomates écrivent à la DGAL pour demander une Autorisation de Mise sur 
Marché provisoire sur l’Obéron sur tomates, seul produit compatible avec la lutte intégrée, autorisé en Espagne et en 
Hollande mais pas en France.  

 Suite à l’information obtenue par Légumes de France concernant l’avis de non-inscription du 1,3 dichloropropène en 
Europe engagé par l’EFSA (Autorité Européenne de Sécurité AlimentaireύΣ [ŞƎǳƳŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŀ ŞŎǊƛǘ ƭŜ с Ƴŀƛ à B. Le Maire 
afin de s’opposer à ce projet. Ce produit est en effet la seule solution efficace pour protéger les cultures des nématodes. 

 A. Delahaye s’est également adressée personnellement à Michel Barnier, Commissaire européen aux affaires internes, afin 
 de l’alerter sur la situation. 
 
Commission des usages orphelins 
G. Roche (84) a participé le 20 mai au Groupe Thématique Légumes de la Commission des usages orphelins. Cette réunion 
rassemble les stations d’expérimentation, le Ctifl et l’expert DGAL Légumes. Le travail a porté sur la réactualisation des besoins 
professionnels pour l’ensemble des cultures, le catalogue des usages et un point d’avancement sur les dérogations. 

A. Delahaye a accompagné le 21 mai Nicolas Sarkozy dans son déplacement sur le terrain chez P. Blouin, producteur de fraises dans 
le Lot et Garonne, pour échanger avec les responsables professionnels sur les relations commerciales et la valorisation des légumes 
et des fruits de France ainsi que sur la compétitivité des entreprises de production. 
Le Président de la République a demandé à Angélique Delahaye, Présidente de Légumes de France, de l'accompagner dans son 
déplacement sur le terrain. F. Andrieu (46) participait également à cette rencontre. 
Trois ministres étaient présents lors de ce déplacement, B. Le Maire, R. Bachelot et M. Mercier ainsi que deux sénateurs, G. César, 
JP. Emorine. Couverture  media : 13h de TF1 

TECHNIQUES CULTURALES  
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NOUVELLES DES REGIONS 

Commission Serre Energie 
JF. Vinet (44) a réuni le 10 mai dernier  la commission Serre Energie de Légumes de France. La commission a notamment souhaité 
déposer un amendement par le biais de la LMA pour faire reconnaître la cogénération comme activité agricole. La commission 
Serre Energie de Légumes de France s’est également prononcée pour le développement du dispositif certificats d’économie 
d’énergie.  
Le 27 mai, JF. Vinet (44), C. Rousse (35) et P. Diot (35) ont participé au comité Serre Energie de FranceAgriMer. Légumes de France 
a notamment rappelé l’importance d’assurer des délais suffisamment courts dans l’instruction et le financement des dossiers. Le 
comité a également évoqué les pompes à chaleur et le sujet de la cogénération.  
 
Loi Grenelle II 
La loi Grenelle II a été adoptée par l’Assemblée Nationale le 11 mai. Le texte modifie la réglementation relative aux certificats 
d’économie d’énergie. L’un des points essentiels est que le remplacement des énergies fossiles par les énergies renouvelables 
générerait des certificats d’économie d’énergie. En revanche, la nouvelle réglementation ne permettrait plus aux producteurs ou 
aux organisations professionnelles de déposer eux-mêmes leur dossier, ce qui limite leur pouvoir de négociation du prix du 
certificat. 
 

Plan de performance énergétique (PPE) 
Le 18 mai, le ministère de l’Agriculture annonce par communiqué que 30 millions d’euros sont attribués au PPE. Ce plan vise 
notamment à financer les unités de méthanisation, à alimenter les budgets régionaux destinés à subventionner les investissements 
économes en énergie et à financer la réalisation de diagnostics énergétiques. Communiqué de presse disponible sur extranet. 

Energie  

http://extranet.fnplegumes.org/sites/fnplegumes/qual_envt/protection_des_cultures/phyto/autorisation_d_utilisation_des_produits/oncol_s_f_31001_10kg_bag1.pdf
http://videos.tf1.fr/jt-13h/nicolas-sarkozy-l-agriculture-une-strategie-economique-5859896.html
http://extranet.fnplegumes.org/sites/fnplegumes/serres_energie/energie/politique_energetique/100518_cp_ppe.pdf

